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Plan d’accès aux sites 

 
Restrictions concernant les sites : 
 

• Site du Monte Grosso  
 

Le Décollage du Monte Grosso est à la limite du Parc National du Mercantour ce qui implique un 
respect total du décollage ainsi qu'un comportement adapté vis à vis de la faune et de la flore !!! 
De même, si vous passez derrière le décollage en vol, pour les mêmes raisons vous êtes alors 
« Hors la loi » !Tenez en compte de ces remarques et adaptez votre comportement :c’est la survie 
du site et du sport qui en dépendent !!! 
 

• Site de la Lavina  
 

L’atterrissage est sur le Terrain d’une propriété c’est pourquoi il est obligatoire de garer tout 
véhicule en contrebas de la propriété le long de la route. 
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